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(54)  Recharge  de  film  encreur  pour  imprimante  à  transfert  thermique 

(57)  L'invention  a  pour  objet  une  recharge  de  film 
encreur  pour  imprimante  à  transfert  thermique,  compre- 
nant  un  rouleau  (1  )  émetteur  de  film  dont  l'extrémité  libre 
est  fixée  à  un  mandrin  récepteur  (2). 

Le  rouleau  et  le  mandrin  sont  en  appui  l'un  sur 

l'autre  avec  leurs  axes  sensiblement  parallèles,  des 
moyens  adhésifs  (3)  les  maintenant  dans  cette  position, 
lesdits  moyens  comprenant  au  moins  une  extrémité  (1  3) 
non  adhésive  formant  une  zone  de  préhension  pour  leur 
décollement  et  la  désolidarisation  du  rouleau  et  du  man- 
drin. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  recharge  de 
film  encreur  pour  imprimante  à  transfert  thermique, 
comprenant  un  rouleau  émetteur  de  film  dont  l'extrémité 
libre  est  fixée  à  un  mandrin  récepteur,  le  rouleau  et  le 
mandrin  étant  en  appui  l'un  sur  l'autre  avec  leurs  axes 
sensiblement  parallèles,  des  moyens  adhésifs  les  main- 
tenant  dans  cette  position,  lesdits  moyens  comprenant 
au  moins  une  extrémité  non  adhésive  formant  une  zone 
de  préhension  pour  leur  décollement  et  la  désolidarisa- 
tion  du  rouleau  et  du  mandrin. 

On  sait  que  les  imprimantes  à  transfert  thermique 
utilisent  du  papier  normal.  De  l'encre  est  déposée  sur 
ce  papier  par  transfert  à  partir  d'un  film  encré,  sous  l'ac- 
tion  d'une  tête  thermique.  Ce  film  encré  se  présente  lui- 
même  généralement  sous  la  forme  d'un  rouleau  disposé 
dans  une  cassette  en  matière  plastique  à  côté  d'un  man- 
drin  récepteur  sur  lequel  s'enroule  le  film  au  fur  et  à  me- 
sure  de  son  utilisation. 

Cette  cassette  est  changée  avec  le  rouleau  de  film 
à  chaque  fois  que  celui-ci  est  épuisé.  Il  en  résulte  que 
ce  changement  est  relativement  onéreux.  Il  est  en  outre 
polluant,  puisqu'une  cassette  en  matière  plastique  est 
jetée  à  chaque  changement  de  rouleau  de  film.  Enfin, 
la  cassette  occupe  dans  l'imprimante  un  volume  relati- 
vement  important. 

On  a  également  proposé  de  disposer  le  rouleau  de 
film  dans  un  boîtier  dont  il  est  extrait  avant  sa  mise  en 
place  dans  l'imprimante. 

Outre  le  fait  que  cette  solution  nécessite  aussi  un 
conteneur  jetable,  elle  rend  délicate  l'opération  de  mise 
en  place  du  film.  On  court  en  effet  le  risque  de  lâcher  le 
rouleau  ou  le  mandrin,  et  de  voir  ainsi  le  film  se  dévider 
avant  sa  mise  en  place  dans  l'imprimante. 

JP-A-61  215  078  enseigne  une  recharge  du  type 
défini  ci-dessus.  Mais  elle  présente  les  inconvénients 
ci-dessus. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  recharge  de 
film  encreur  pour  imprimante  à  transfert  thermique, 
comprenant  un  rouleau  émetteur  de  film  dont  l'extrémité 
libre  est  fixée  à  un  mandrin  récepteur,  le  rouleau  et  le 
mandrin  étant  en  appui  l'un  sur  l'autre  avec  leurs  axes 
sensiblement  parallèles,  des  moyens  adhésifs  les  main- 
tenant  dans  cette  position,  lesdits  moyens  comprenant 
au  moins  une  extrémité  non  adhésive  formant  une  zone 
de  préhension  pour  leur  décollement  et  la  désolidarisa- 
tion  du  rouleau  et  du  mandrin,  caractérisée  par  le  fait 
que  lesdits  moyens  adhésifs  comprennent  un  ruban,  en- 
tourant  l'ensemble  constitué  par  le  rouleau  émetteur  et 
le  mandrin  récepteur  et  dont  les  extrémités  se  chevau- 
chent,  et  une  languette  encollée  à  une  de  ses  extrémités 
et  dans  sa  zone  médiane,  pour  adhérer  à  l'extrémité 
chevauchante  du  ruban  et  à  la  partie  du  ruban  émer- 
geant  de  dessous  cette  extrémité  chevauchante,  l'autre 
extrémité  de  ladite  languette  n'étant  pas  encollée  et 

constituant  ladite  zone  de  préhension. 
Grâce  à  l'invention,  la  mise  en  place  de  la  recharge 

est  particulièrement  aisée.  Après  mise  en  place  dans 
l'imprimante  du  rouleau  émetteur,  sans  avoir  détaché 

s  les  moyens  adhésifs,  il  suffit  de  décoller  la  languette  du 
ruban  et  de  tirer  et  extraire  sans  difficulté  le  ruban  par 
la  languette,  avant  de  mettre  en  place  le  mandrin  récep- 
teur.  Le  risque  de  dévider  le  film  au  cours  d'une  fausse 
manoeuvre  est  ainsi  évité. 

10  La  recharge  de  l'invention  peut  être  très  simplement 
conditionnée  dans  un  emballage  souple  tel  qu'un  sachet 
en  papier  ou  en  matière  plastique,  bon  marché  et  non 
polluant,  aucun  boîtier  ou  cassette  ne  devant  être  jeté 
à  chaque  changement  de  rouleau  de  film  encreur.  Aucu- 

ns  ne  place  inutile  n'est  en  outre  occupée  dans  l'impriman- 
te. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  ledit  ruban 
peut  comporter  une  extrémité  entourant  partiellement  le 
rouleau  émetteur,  tourner  autour  du  mandrin  récepteur, 

20  tourner  de  nouveau  autour  du  rouleau  émetteur,  et  avoir 
son  autre  extrémité  au  voisinage  du  mandrin  récepteur. 

Ledit  ruban  peut  notamment  entourer  l'ensemble  du 
rouleau  et  du  mandrin,  de  son  extrémité  chevauchée  à 
son  extrémité  chevauchante,  dans  le  sens  opposé  au 

25  sens  d'enroulement  du  film  sur  ledit  rouleau. 
Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  ladite 

extrémité  encollée  de  la  languette  est  appliquée  sur  l'ex- 
trémité  chevauchante  du  ruban,  et  la  zone  médiane  de 
la  languette  est  appliquée  sur  ladite  partie  émergeante 

30  du  ruban. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  pour 

la  recharge  en  film  encreur  d'une  imprimante  à  transfert 
thermique  agencée  pour  la  réception  d'une  recharge  tel- 
le  que  décrite  ci-dessus,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on 

35  dispose  ladite  recharge  dans  l'imprimante  en  mettant  en 
place  l'un  des  éléments  constitués  par  le  rouleau  et  le 
mandrin,  que  l'on  ôte  lesdits  moyens  adhésifs,  et  que 
l'on  met  en  place  l'autre  desdits  éléments. 

En  particulier,  on  peut  mettre  en  place  en  premier 
40  lieu  le  rouleau  émetteur  de  film. 

On  décrira  maintenant,  à  titre  d'exemple  non  limita- 
tif,  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'invention,  en 
référence  aux  dessins  schématiques  annexés  dans 
lesquels  : 

45 
la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  rechar- 
ge  de  film  encreur  selon  l'invention;  et 

la  figure  2  en  est  une  vue  de  face,  dans  laquelle 
50  l'épaisseur  des  moyens  adhésifs  a  été  considéra- 

blement  augmentée,  en  vue  d'une  meilleure  com- 
préhension. 

La  recharge  selon  l'invention  comprend  pour  l'es- 
55  sentiel  un  rouleau  1  émetteur  de  film,  un  mandrin  récep- 

teur  2,  et  des  moyens  adhésifs  3  permettant  de  solida- 
riser  le  rouleau  1  et  le  mandrin  2  en  appui  l'un  contre 
l'autre  avec  leurs  axes  sensiblement  parallèles.  En  uti- 

2 



3 EP  0  787  594  A1 4 

lisation,  le  film  passe  du  rouleau  émetteur  1  au  mandrin 
récepteur  2  comme  représenté  par  la  flèche  4  de  la  fi- 
gure  2. 

Les  moyens  adhésifs  comprennent  un  ruban  5  non 
adhésif  qui  entoure  le  rouleau  émetteur  et  le  mandrin 
récepteur,  et  une  languette  6  qui  maintient  le  ruban  5. 

Comme  montré  à  la  figure  2,  le  ruban  5  qui,  de  l'in- 
térieur  vers  l'extérieur,  entoure  l'ensemble  dans  le  sens 
de  la  flèche  7,  a  une  extrémité  8  entourant  partiellement 
le  rouleau  émetteur  1  ,  tourne  autour  du  mandrin  récep- 
teur  2,  tourne  de  nouveau  autour  du  rouleau  émetteur, 
et  a  son  autre  extrémité  9  au  voisinage  du  mandrin  ré- 
cepteur.  On  observe  donc  que  le  ruban  5  entoure  l'en- 
semble  du  rouleau  et  du  mandrin,  de  son  extrémité  che- 
vauchée  8  à  son  extrémité  chevauchante  9,  dans  le 
sens  opposé  au  sens  d'enroulement  du  film  sur  ledit  rou- 
leau. 

La  languette  6  est  encollée  à  une  de  ses  extrémités 
1  0  et  dans  sa  zone  médiane  1  1  ,  pour  adhérer  respecti- 
vement  à  l'extrémité  chevauchante  9  du  ruban  et  à  la 
partie  12  du  ruban  émergeant  de  dessous  cette  extré- 
mité  chevauchante.  L'autre  extrémité  1  3  de  la  languette 
6  n'est  pas  encollée  et  constitue  ainsi  une  zone  de  pré- 
hension  pour  saisir  et  décoller  les  moyens  adhésifs  3. 

L'insatallation  de  la  recharge  qui  vient  d'être  décrite 
dans  une  imprimante  qui  lui  est  adaptée  s'effectue  de 
la  manière  suivante. 

Les  moyens  adhésifs  3  étant  conservés  après  ex- 
traction  du  rouleau  et  du  mandrin  de  leur  emballage,  le 
rouleau  émetteur  1  est  mis  en  place,  sans  risque  de  dé- 
vidage  accidentel  du  film  encreur.  La  languette  6  est 
alors  décollée  de  la  partie  12  du  ruban,  son  extrémité 
10  restant  toutefois  liée  à  l'extrémité  9  du  ruban.  Celui- 
ci  peut  donc  être  extrait  de  l'imprimante  par  une  traction 
exercée  sur  la  languette  6.  Du  fait  que  le  ruban  5  est 
non  adhésif,  cette  extraction  est  effectuée  sans  difficul- 
té.  Le  mandrin  2  est  ensuite  mis  en  place. 

Revendications 

1  .  Recharge  de  film  encreur  pour  imprimante  à  trans- 
fert  thermique,  comprenant  un  rouleau  (1  )  émetteur 
de  film  dont  l'extrémité  libre  est  fixée  à  un  mandrin 
récepteur  (2),  le  rouleau  et  le  mandrin  étant  en  ap- 
pui  l'un  sur  l'autre  avec  leurs  axes  sensiblement  pa- 
rallèles,  des  moyens  adhésifs  (3)  les  maintenant 
dans  cette  position,  lesdits  moyens  comprenant  au 
moins  une  extrémité  (1  3)  non  adhésive  formant  une 
zone  de  préhension  pour  leur  décollement  et  la  dé- 
solidarisation  du  rouleau  et  du  mandrin,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  adhésifs  com- 
prennent  un  ruban  (5),  entourant  l'ensemble  cons- 
titué  par  le  rouleau  émetteur  (1)  et  le  mandrin  ré- 
cepteur  (2)  et  dont  les  extrémités  se  chevauchent, 
et  une  languette  (6)  encollée  à  une  de  ses  extrémi- 
tés  (1  0)  et  dans  sa  zone  médiane  (11),  pour  adhérer 
à  l'extrémité  chevauchante  (9)  du  ruban  (5)  et  à  la 

partie  (1  2)  du  ruban  (5)  émergeant  de  dessous  cet- 
te  extrémité  chevauchante  (9),  l'autre  extrémité  (1  3) 
de  ladite  languette  (6)  n'étant  pas  encollée  et  cons- 
tituant  ladite  zone  de  préhension  (13). 

5 
2.  Recharge  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  le- 

dit  ruban  a  une  extrémité  (8)  entourant  partielle- 
ment  le  rouleau  émetteur,  tourne  autour  du  mandrin 
récepteur,  tourne  de  nouveau  autour  du  rouleau 

10  émetteur,  et  a  son  autre  extrémité  (9)  au  voisinage 
du  mandrin  récepteur. 

3.  Recharge  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
dans  laquelle  ledit  ruban  entoure  l'ensemble  du  rou- 

15  leau  et  du  mandrin,  de  son  extrémité  chevauchée 
(8)  à  son  extrémité  chevauchante  (9),  dans  le  sens 
opposé  au  sens  d'enroulement  du  film  sur  ledit  rou- 
leau. 

20  4.  Recharge  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
dans  laquelle  ladite  extrémité  encollée  de  la  lan- 
guette  (6)  est  appliquée  sur  l'extrémité  chevau- 
chante  (9)  du  ruban  (5),  et  la  zone  médiane  de  la 
languette  (6)  est  appliquée  sur  ladite  partie  émer- 

25  géante  (12)  du  ruban  (5). 

5.  Procédé  pour  la  recharge  en  film  encreur  d'une  im- 
primante  à  transfert  thermique  agencée  pour  la  ré- 
ception  d'une  recharge  selon  l'une  des  revendica- 

30  tions  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  dispose 
ladite  recharge  dans  l'imprimante  en  mettant  en  pla- 
ce  l'un  des  éléments  constitués  par  le  rouleau  et  le 
mandrin,  que  l'on  ôte  lesdits  moyens  adhésifs,  et 
que  l'on  met  en  place  l'autre  desdits  éléments. 

35 
6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  dans  lequel  on 

met  en  place  en  premier  lieu  le  rouleau  émetteur  de 
film. 

40 
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